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Le projet éolien 
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Chères habitantes, chers habitants, 

Les équipes de BayWa r.e. et de Quénéa’ch tiennent tout d’abord à 
vous présenter leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année ! 

L’année 2021 a été l’occasion de lancer la démarche de concertation 
autour du projet éolien des Vastres. Cette démarche a été marquée 
par trois grands moments au cours de l’année écoulée. En juin 
dernier, l’étude des perceptions a permis de cerner vos besoins 
en termes d’information et de concertation. Le 29 septembre, un 
forum d’information s’est tenu et a constitué pour vous un premier 
temps d’échange et de propositions avec les développeurs 
du projet. Enfin, un premier groupe de travail s’est réuni le 1er 
décembre afin d’initier la co-construction des retombées pour 
le territoire et proposer des points de vue pour de prochains 
photomontages. En parallèle de ces trois évènements, des lettres 
d’information vous ont été distribuées lors de porte-à-porte et un 
site Internet, régulièrement mis à jour avec les comptes-rendus de 
ces évènements, reste à votre disposition.

Nous vous invitons à découvrir les dernières actualités du projet 
ainsi que du groupe de travail de décembre dans cette nouvelle 
lettre !

L’année 2022 sera elle aussi marquée par des événements de 
concertation. Si vous souhaitez être tenus informés, n’hésitez pas 
à nous écrire par mail (marion.gielly@mazars.fr) ou via le site 
Internet du projet (www.projeteolien-lesvastres.fr).

Nous vous en souhaitons bonne lecture et espérons vous retrouver 
lors des prochaines rencontres, afin que ce projet devienne aussi 
le vôtre !
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RETOUR SUR LE 1ER GROUPE DE TRAVAIL

Les actualités  
du projet

La co-construction des  
retombées pour le territoire

Le placement de points  
de vue de photomontages

Ce moment a été l’occasion de 
rappeler les caractéristiques du 
projet :

Après une présentation de ce que 
sont des mesures d’accompagne-
ment, les participants ont pu :

Revenir sur les propostions émises 
lors du forum d’information   
du 29 septembre

Emettre de nouvelles propositions

Les développeurs ont également 
pu proposer des mesures d’accom-
pagnement et notamment la mise 
en place d’un financement partici-
patif pour le projet et d’une offre 
locale d’électricité.

Sur une carte du territoire, les par-
ticipants ont pu placer des points 
de vue qui permettront de réali-
ser des photomontages. Ceux-ci 
permettront de rendre compte de 
l’insertion du potentiel parc éolien 
dans le paysage.

Vous pouvez retrouver directement 
le compte-rendu exhaustif de ce 
groupe de travail, publié sur le site 
Internet du projet, en scannant le 
QR code ci-dessous ou sur www.
projeteolien-lesvastres.fr, rubrique 
«les documents de la concertation»Les développeurs ont ensuite pré-

senté les avancées, la méthodolo-
gie et le calendrier des différentes 
études d’impacts toujours en cours. Voir page 3 & 4

Entre 5 et 8 éoliennes

Une production annuelle  
comprise entre  
61 et 98 GW/h par an

Une hauteur maximale  
de 150m en bout de pale

Le 1er décembre 2021, de 18h à 20h, 
un petit groupe d’habitants des 
Vastres et de communes voisines  
a participé au premier groupe de  
travail organisé autour du projet 
éolien des Vastres.

Celui-ci a été rythmé par trois 
moments distincts.
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Faisant suite à une proposition de mesure d’accompagnement émise lors du 1er forum et à une volonté des  
développeurs, une campagne de financement participatif sera lancée dès le mois d’avril 2022, avec pour objec-
tif d’effectuer une levée de fonds de 50 000€. 

ÉPARGNER  
LOCALEMENT  

AVEC UNE VISIBILITÉ SUR CE 
QUI EST FAIT DE SON ARGENT

BÉNÉFICIER DE RETOMBÉES 
ÉCONOMIQUES  
AVANTAGEUSES 

PARTICIPER À LA  
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

DE SON TERRITOIRE 

Habitants des Vastres  
et des communes limitrophes*  
(4 000€ maximum  
et un taux rémunérateur de 6%)  

Des permanences d’information tenues par Lendosphère seront organisées la  
première semaine d’avril afin d’aider à l’inscription les personnes qui le souhaitent  

ainsi que de répondre à vos questions !

Vous pouvez retrouver plus d’informations  
sur le site Internet de Lendosphère : www.lendosphere.com

SE CRÉER UN COMPTE
sur la plateforme Lendosphère  
à partir d’avril 2022

Pourquoi investir ?

La mise en place d’un financement participatif

Campagne de financement ouverte par ordre de priorité aux :

Comment investir  
en ligne pour ce projet ?

SÉLECTIONNER LE PROJET
éolien des Vastres

INVESTIR
un montant minimum de 50€

SUIVRE VOTRE INVESTISSEMENT
directement via votre compte Lendosphère

RECEVOIR LE REMBOURSEMENT  
DE SON INVESTISSEMENT
sur 2 ans, avec des intérêts
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*Mazet-Saint-Voy, Saint-Julien-d’Intres, 
le Chambon-sur-Lignon, Mars, Saint-Clé-
ment et Fay-sur-Lignon

Habitants du département  
de la Haute-Loire  
(3 000€ maximum  
et un taux rémunérateur de 5,5%)

Habitants de la région  
Auvergne-Rhône-Alpes  
(3 000€ maximum  
et un taux rémunérateur de 5%)

LA MISE EN PLACE D’UN FINANCEMENT PARTICIPATIF



Lors du groupe de travail de décembre, une nouvelle proposition de mesure d’accompagnement a été émise pour 
mettre en place un tarif préférentiel d’électricité pour les habitants.

En lien avec un fournisseur d’énergie verte, une offre de fourniture d’électricité 100% renouvelable à un tarif pré-
férentiel sera mis en place pour les habitants des Vastres. Ce tarif sera d’environ 10% inférieur aux prix du marché.  
BayWa r.e. et Quénéa’ch étudient en interne la possibilité de pouvoir proposer cette mesure d’accompagnement aux 
communes limitrophes.

Vous pourrez ainsi allier économies financières et participation à la transition énergétique ! Point souligné lors du 
groupe de travail, il serait toutefois préjudiciable à cette démarche que cette offre avantageuse financièrement en-
traine un effet rebond des consommations d’énergie. Une sensibilisation à cette question pourrait donc constituer 
une mesure d’accompagnement complémentaire indispensable pour apporter une cohérence d’ensemble à la dé-
marche. A titre d’information, l’offre locale d’électricité a déjà été mise en place sur des projets éoliens développés 
par BayWa r.e.

Pour plus d’informations sur le projet, rendez-vous sur son site Internet : 

Les personnes intéressées par la poursuite des ré-
flexions engagées lors du premier groupe de travail 
peuvent se manifester pour se joindre au prochain 
groupe dans une démarche constructive.
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LA MISE EN PLACE D’UNE OFFRE LOCALE D’ÉLECTRICITÉ  
ISSUE D’ÉNERGIES RENOUVELABLES

LES PROCHAINES ÉTAPES

marion.gielly@mazars.fr 

07 61 58 62 69

Celui-ci se tiendra le 9 mars 2022

NOUS NOUS RETROUVONS  
AU PRINTEMPS POUR UN SECOND 
FORUM D’INFORMATION

Le 13 avril 2022

De 16h à 20h

Au garage municipal  
des Vastres

Kilian ALVAREZ
Chef de projet éolien BayWa r.e.
kilian.alvarez@baywa-re.fr
www.baywa-re.fr

Marion Gielly
Consultante Concertation 
Mazars
07 61 58 62 69
marion.gielly@mazars.fr

Nikita GHELELOVITCH
Chef de projet éolien Arvro Energies 
(filiale du groupe Quénéa’ch)
nikita.ghelelovitch@arvro-energies.fr
www.quenea.com

VOS INTERLOCUTEURS : 

projeteolien-lesvastres.fr

Partager les dernières actualités, revenir 
sur les mesures d’accompagnement, pré-
senter les résultats du groupe de travail, 
répondre à vos questions


